
Ordonnance par rapport aux Decombres de carrieres 
ou autres deblais dans les Baies du Long Port, du 
Vldeclin et de la Saline. 

La Cour en renouvelant avec l'omission d'un article 
les dispositions de l'ordonnance provisoire par rapport 



1903. 
---- aux Decombres de carrieres ou autres deblais dans 

la Banque Imbert et dans les Baies du Long Port 
du Videclin et de la Saline passee aux Chefs Plaids 
d'apres P'ques tenus le 20 Avril 1903, ouies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et 
ordonne:-

DMense de 1.-Il est defendu de dCIJOSer des Decombres de 
deposer 

d
decom

l 
brhes. carrieres on autres deblais dans les baies dn LOlloO' 

ans es aleH 

du Lon~ Pox:t Port et du Videclin en la paroisse du Castel sm' 
etdu Vldeclm. ' , 

la peine d'une amende, a discretion de J lIstice, (pli 
ne sera paB moindre de £ 7 tournois et n' excedera pas 
£28 tournois, la dite amende exigible tant sur le 
proprietaire q ne sur le conducteur de toutc charrette 
employee a deposer des Decombres de carriere 011 

autres deblais en contravention a ce que uessus. 

Delense de 2.-Il est defendn, sur meme et semblable peillC, 
deposer 
decombres de deposer des Decombres de carriere on autl'C;O; 
dansla bale 
de la Saline. deblais dans la llaie de la Salinc, en la paroissc 

du Castel, aillenrs qne sur le galet bordant les 
Dunes de la dite Baie. 

3.-Les amendes ci-dessus seront applicables moitie 
a Sa Majeste et moitie au delateur. 




